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En se rendant à l’enterrement d’une personne qui vous est 
chère, on entre dans une sacr-ntie et l’on prend une carte de 
messe, élégant petit carton double, à l’intérieur duquel est 
inscrit votre nom, ainsi que la mention de la messe ou des 
messes dont on a versé les honoraires, avec le cachet de la 
paroisse, qui donne seul l'authenticité.

Cette carte, de la taille d'une carte de visite, à la maison 
mortuaire, vous la déposez discrètement sur un meuble quel­
conque, ou vous la jtttz dans la corbeille des cartes de visite ; 
et, quand la famille, au retour du cimetière, fait le triste ran­
gement de la maison, rien ne peut lui être plus doux et con­
solant que de recueillir toutes ces marques de sympathie effec­
tive témoignée à elle-même et au cher mort. Pour ce qui est 
de la. France, nous pouvons ajouter que cette ressource est 
précieuse pour notre clergé si récemment spolié.

Adoptons et propageons, sans hésiter, cet usage si pratique 
et si utile, qui assurera un si grand nombre d'avantages : nous 
procurerons une consolation véritable à nos parents et à nos 
amis, nous soulagerons les âmes du purgatoire, nous contri­
buerons à rendre à nos prêtres les ressources qui leur ont été 
si brutalement enlevées, et, cette nouvelle habitude une fois 
prise, la France, ce qui doit être le but suprême de tous nos 
efforts, sera devenue encore un peu plus chrétienne.

U.v laïc propagateur des cartes de messes.

Voici l’approbation que vient d’envoyer au promoteur des 
Cartes de Messes Sa Grandeur Monseigneur l’Archevêque de 
Paris :
archevêché de pari? Paris, le 10 octobre 1910.

Monsieur,

La pensée d’offrir des messes, comme l’hommage le plus 
utile aux défunts et le meilleur témoignage de sympathie 
aux familles en deuil, est une pensée éminemment chrétienne 
et ne saurait être trop recommandée.

Pour en faciliter la mise en pratique, vous suggérez aux 
catholiques de France d'adopter, à l’imitation de leurs frères 
du Canada, l’usage de Cartes de Messes, qui seraient délivrées 
par les soins ou sous le contrôle du clergé.

Le moyen me paraît excellent, et je l'encourage bien volon-


